
 

 
 

ORDONNANCE No 14-08-17 
 

Relative à la circulation 
 

Règlement sur la circulation et le stationnement (C-4.1) 
 
AVIS est, par les présentes, donné que le conseil d’arrondissement a adopté, lors de sa séance régulière du 8 juillet 2008, la 
résolution CA08 140196, par laquelle il a édicté l’ordonnance suivante : 
 
1. Il est interdit de circuler à une vitesse excédant 50 km/h sur le boulevard de l’Acadie, entre la rue Jean-Talon et le 

boulevard Crémazie Sud. 
 
2. L’article 2a) de l’ordonnance 17 du comité exécutif de la Ville de Montréal du 17 octobre 1984 est abrogé en ce qui 

concerne le segment du boulevard de l’Acadie, entre la rue Jean-Talon et le boulevard Crémazie sud. 
 
Montréal, le 13 juillet 2008 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
Danielle Lamarre Trignac, avocate 
 


